
Pour changer la date d’une rencontre, l’accord de la Commission Sportive est obligatoire.

DEMANDE DE DEROGATION SIGNEE DES 2 CLUBS 

TOUTE DEMANDE DE CHANGEMENT DE DATE SENIORS ou JEUNES DOIT PARVENIR AU COMITE

 5 SEMAINES AVANT LA DATE INITIALEMENT PREVUE.


Partie à adresser au club adverse, qui l’enverra au Comité, sous 8 jours, après avis et signature

ENVOYER EN MEME TEMPS UNE COPIE AU COMITE
CLUB DEMANDEUR :



Motif précis de la demande : ………………………………………………………………

(obligatoire sauf pour avancer une date)

CHAMPIONNAT :…………… Date de la rencontre………………….. N° de la rencontre…….

Match entre ………………………………. et ……………………………………..

	Nouvelle date proposée :
	HORAIRE


	CLUB DEMANDEUR

SIGNATURE – CACHET

Date d’envoi au club adverse :
	CLUB ADVERSE

ACCORD ou REFUS
SIGNATURE – CACHET

Date d’envoi au Comité :



Partie à adresser au club demandeur,  après avis et signature

CLUB DEMANDEUR :



Motif précis de la demande : ………………………………………………………………

(obligatoire sauf pour avancer une date)

CHAMPIONNAT :…………… Date de la rencontre………………….. N° de la rencontre…….

Match entre ………………………………. et ……………………………………..

	Nouvelle date proposée :
	HORAIRE


	CLUB DEMANDEUR

SIGNATURE – CACHET

Date d’envoi au club adverse :
	CLUB ADVERSE

ACCORD ou REFUS
SIGNATURE – CACHET

Date d’envoi au Comité :



Partie à conserver par l’autre club 

CLUB DEMANDEUR :



Motif précis de la demande : ………………………………………………………………

(obligatoire sauf pour avancer une date)

CHAMPIONNAT :…………… Date de la rencontre………………….. N° de la rencontre…….

Match entre ………………………………. et ……………………………………..

	Nouvelle date proposée :
	HORAIRE


	CLUB DEMANDEUR

SIGNATURE – CACHET

Date d’envoi au club adverse :
	CLUB ADVERSE

ACCORD ou REFUS
SIGNATURE – CACHET

Date d’envoi au Comité :






DEMANDE DE DEROGATION DE DATE








